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I. Introduction  
 

Détenant plus de 75 % du parc immobilier en France, l’État constitue le premier 
propriétaire du pays (v. site de la Direction Immobilière de l’État, « Les chiffres de 
l’année). Son patrimoine est très étendu, car, au-delà du domaine public, il détient un 
domaine privé, qui présente la particularité d’être composé de biens fort disparates.  

 

Pour rappel, les personnes publiques détiennent un patrimoine qui présente la 
particularité d’être dual : les biens publics se divisent entre biens relevant du 
domaine public et du domaine privé. 

Le premier comme le second sont constitués soit par la volonté du législateur 
(domaines légaux), soit par la volonté de l’Administration (domaines 
administratifs). 

 

S’agissant du domaine privé, celui-ci est composé de biens non affectés à l’utilité 
publique, ou d’autres biens soumis au régime du domaine privé afin de faciliter 
leur valorisation, et de biens sans maître ou abandonnés. Ainsi, l’État devient-il 
propriétaire des biens contenus dans les successions sans héritiers, et des sommes 
laissées sur les comptes bancaires des individus, sans réclamation pendant plus de 
trente ans.  
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II.  Identification du domaine privé  
 

A)  Définition du domaine privé 
 

1) Une définition négative 

 

Les biens des personnes publiques se divisent entre biens relevant du domaine public 
et du domaine privé. En principe, les biens des personnes publiques appartiennent 
à leur domaine privé, à moins qu’ils ne soient affectés à une fonction d’intérêt 
général. Certains biens, quant à eux, relèvent du domaine privé par détermination 
de la loi. 

Reprenant cette classification, le CGPPP, en ces articles L2211-1 et L2212-1, 
distingue ce qu’il convient d’appeler (pour reprendre ce qui est admis en matière de 
domanialité publique) : 

 

• Le domaine privé administratif,  

• Et le domaine privé légal. 

 

En dépit de la volonté de clarification de la propriété publique affichée par les 
rédacteurs du CGPPP, le domaine privé n’a pas fait l’objet d’une définition positive. 
Celui-ci continue d’être défini négativement comme l’ensemble des biens ne 
relevant pas du domaine public. 

 

Ainsi, l’article L2211-1 CGPPP prévoit que « Font partie du domaine privé les biens 
des personnes publiques mentionnées à l’article L. 1, qui ne relèvent pas du domaine 
public par application des dispositions du titre Ier du livre Ier. Il en va notamment ainsi 
des réserves foncières et des biens immobiliers à usage de bureaux, à l’exclusion de 
ceux formant un ensemble indivisible avec des biens immobiliers appartenant au 
domaine public ». 
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Et l’article L2212-1 CGPPP dispose que « Font également partie du domaine privé : 
1° Les chemins ruraux ; 2° Les bois et forêts des personnes publiques relevant du 
régime forestier ». 

À retenir : Le domaine privé administratif est composé de tous les biens 
qui ne relèvent pas du domaine public. Par dérogation à la définition du 
domaine public, le législateur a toutefois prévu que certains biens 
relèvent toujours du domaine privé, même s’ils répondent aux critères 
du domaine public (c’est le cas des chemins ruraux, des bois et forêts 
relevant du régime forestier). 

 

2) Un rapide aperçu de la consistance du domaine privé  

 

Le domaine privé immobilier des personnes publiques est particulièrement large : 

 

- Il est composé des forêts domaniales, lesquelles représentent environ 30 % 
du territoire français, et sont gérées par un établissement public dédié, l’Office 
National des Forêts (ONF). Bien qu’elles soient affectées à l’usage direct du 
public et ressemblent à un service public, le Conseil d’État a estimé qu’elles ne 
relevaient pas du domaine public, leur but premier étant leur exploitation, et 
non leur fréquentation par la population (CE, 1975, ONF c/Abamonte). Il 
s’agissait, pour lui, de donner à l’Office une certaine souplesse et une liberté 
dans la gestion des forêts, laquelle constitue une activité économique de 
premier plan pour l’État.  

- Le domaine privé comprend également les chemins ruraux, c’est-à-dire, les 
chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage direct du public, mais 
n’ayant jamais été classés comme voies communales. 

- Les logements sociaux sont également, par convenance, intégrés au domaine 
privé, afin que les locataires puissent y détenir des titres d’occupation pérennes 
– le régime du domaine public ne permettant que de délivrer des titres 
précaires.  
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Attention : Les bureaux sont intégrés au domaine privé, le législateur 
souhaitant permettre aux personnes publiques de les louer et donc de 
valoriser économiquement ces biens (location à des tiers ou vente). Ce 
dispositif n’est pas sans causer des incohérences, les personnes 
publiques se trouvent bien souvent, contraintes de devoir elles-mêmes 
louer d’autres bureaux afin d’y installer leurs services. 

 

B)  Valeur de la distinction domaine privée/domaine public 
 

La distinction entre domaine privé et domaine public n’est ni évidente ni absolue. En 
effet, elle a pour présupposer que ces deux types de patrimoines s’opposeraient par 
leur utilité et le droit qui leur est applicable. Or, sur ces deux points, les biens du 
domaine public et du domaine privé présentent des similarités qui conduisent à 
atténuer la valeur de l’opposition domaine public/domaine privé.  

 

Léon Duguit, puis par la suite, Jean-Marie Auby, ont justement tenté de démontrer 
toute la relativité de l’opposition faite entre domaine public et domaine privé. 

Ces deux types de biens seraient toujours soumis à un minimum de règles de droit 
public, dont l’intensité varierait graduellement. Pour cette raison, Léon Duguit 
proposait de substituer à la dichotomie domaine public/domaine privé, la notion 
« d’échelle de domanialité » : certains biens étant plus proches d’impératifs de droit 
privé, et d’autres, plus proches d’impératifs de droit public.  

 

Jean-Marie Auby, lui aussi, s’attacha à démontrer que la différence entre domaine 
public et domaine privé est une différence de degré et non de nature. Réfutant l’idée 
selon laquelle les biens du domaine privé ne seraient affectés qu’à une pure finalité 
patrimoniale, il expliquait que ces biens participent toujours peu ou prou à la 
satisfaction de l’intérêt général et proposait à ce titre que la gestion du domaine 
privé soit qualifiée de service public à gestion privée.  

 

La réflexion sur la distinction des domaines n’est pas sans influence sur les questions 
d’attributions contentieuses. En reconnaissant un service public de la gestion du 
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domaine privé, Jean-Marie Auby souhaitant qu’une partie de ce contentieux relève du 
juge administratif. 

 

C’est cette idée qu’exprimait Yves Gaudemet « on mesure du même coup le poids de 
l’approche contentieuse, ici comme dans beaucoup de chapitres du droit 
administratif : toutes les réflexions sur le bien-fondé de la coexistence d’un régime de 
domanialité publique et d’un domaine privé butent sur la dualité des régimes 
contentieux qui génère elle-même, autant qu’elle l’exprime, une dualité de régimes 
juridiques, au moins quelques grands principes » (A. De Laudabère, Y. Gaudemet, 
Traité de droit administratif, LGDJ, t. 2, 11e ed, 1998, n° 15). 

 

Question : Ce débat a-t-il eu une influence sur le droit positif ? Quelle est la valeur de 
la distinction domaine privé/domaine public en droit positif ? 

 

Si le législateur n’a pas réfuté la dualité des biens publics, l’adoption du CGPPP a 
conduit à revaloriser l’approche dite « propriétariste » des biens publics. Dans ce 
code, la domanialité ne constitue qu’un élément dans l’ensemble des règles 
applicables à la propriété publique et de nombreuses règles sont présentées comme 
étant communes aux deux domaines (v. fiche 1, notamment).  

Le juge, quant à lui, a expressément refusé de qualifier la gestion du domaine privé 
de service public, rappelant ainsi l’intérêt principalement patrimonial de ce type de 
biens et leur régime privé (TC, 2001, Lelaider). 

 

 

III.  Régime juridique du domaine privé 
 

De manière générale, la raison d’être de l’opposition domaine privé/domaine public 
est de mettre en lumière la différence de régime entre ces deux types de patrimoines. 

Le domaine public est soumis à un droit essentiellement administratif, et son 
contentieux relève, pour l’essentiel, du juge administratif. Mais la situation n’est pas 
exactement inverse pour le domaine privé. 
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À retenir : Le domaine privé est soumis à un régime dominé par le droit 
privé. Mais certaines règles de droit administratif continuent de s’y 
appliquer, et le contentieux de certains actes limitrophes relève du juge 
administratif.  

 

Attention : Quoi qu’il en soit, il convient de noter que le juge judiciaire 
est toujours compétent pour constater et sanctionner l’existence des 
titres de propriété.  

 

A)  Un régime dominé par le droit privé 
 

Le régime juridique du domaine privé est dominé par le droit privé, bien que certaines 
règles exorbitantes du droit commun s’appliquent à ces biens, notamment en vue de 
protéger les deniers et les propriétés publics (cf fiche 1). 

Par ailleurs, parce que ces biens appartiennent à des personnes publiques et que les 
actes pris par elles relèvent en principe du droit administratif, certaines solutions de 
droit administratif s’imposent à la gestion du domaine privé.  

 

À retenir : Le régime du domaine privé est mixte, empruntant au droit 
privé et au droit public. 

 

Le CGPPP est d’un faible secours lorsqu’il s’agit de définir le type de règles 
applicables au domaine privé. En effet, l’article L. 2221-1 CGPPP se contente 
d’énoncer « Ainsi que le prévoient les dispositions du second alinéa de l’article 537 
du code civil, les personnes publiques mentionnées à l’article L. 1 gèrent librement 
leur domaine privé selon les règles qui leur sont applicables ».  

 

On peut toutefois inférer de la référence au Code civil que le régime du domaine privé 
est dominé par les règles applicables aux particuliers. En effet, en gérant son 
domaine privé, l’Administration agit quelque peu comme une personne privée, 
comme un propriétaire ordinaire, dans les conditions de droit commun, comme l’on 
pouvait le lire dans les conclusions de Romieu sous l’arrêt Terrier. Par conséquent, 
lorsqu’elle gère son domaine privé, l’Administration doit obéir aux règles du droit 
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privé, et les litiges qui s’élèveront à ce sujet seront portés devant le juge judiciaire, 
selon la règle « la compétence suit le fond » (TC, 1873, Blanco). 

 

Si l’ensemble des règles du droit civil est susceptible de s’appliquer au domaine privé, 
certaines méritent d’être soulignées.  

 

Exemples : Le bornage des propriétés se fera selon les règles du Code civil, 
de même que les servitudes seront définies et appliquées en référence à ce 
code. Les dommages seront également réparés selon les règles du Code 
civil.  

 

Plus généralement, les contrats et actes unilatéraux pris par l’administration dans 
le cadre de la gestion du domaine privé relèvent du droit privé, et donc de la 
compétence du juge judiciaire. 

Toutefois, certains actes relatifs à la gestion du domaine privé sont de nature 
administrative. Ils se trouvent alors soumis à un régime administratif et soustraits à 
la compétence du juge judiciaire. 

 

 

B)  Certains actes limitrophes : le cas des actes relatifs à la 
gestion du domaine privé 

 

1) Les contrats relatifs à la gestion du domaine privé 

 

En principe, les contrats relatifs au domaine privé sont de nature privée, car ils ont 
un objet de gestion privée (L2221-1 CGPPP) et leurs litiges relèvent en conséquence 
du juge judiciaire.  

 

Toutefois, certains contrats relatifs au domaine privé sont administratifs (v. cours de 
droit administratif de L2) :  
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- soit par détermination de la loi, 

- soit par application des critères jurisprudentiels du contrat.  

 

Question : Quels sont les contrats administratifs relatifs à la gestion du domaine 
privé ?  

 

a) Les contrats administratifs par détermination de la loi 

 

La loi prévoit que certains contrats relatifs au domaine privé sont toujours 
administratifs de manière générale, certains procédés contractuels sont 
invariablement qualifiés de contrats administratifs : les marchés publics, les baux 
emphytéotiques administratifs, les baux à construction administratif HLM. Par 
ailleurs, ponctuellement, certains contrats sont qualifiés de contrats administratifs par 
le législateur, en vue de les soumettre au régime de ces contrats. 

 

Exemple : Les cessions d’immeubles de l’État sont qualifiées de contrats 
administratifs par l’article L.3231-1 CGPPP. De même pour les contrats 
liés à l’aménagement du territoire. 

 

b) Les contrats administratifs par application des critères 
jurisprudentiels 

 

Pour rappel, les contrats administratifs reposent sur deux critères, organique et 
matériel. 

 

- Au titre du critère organique, au moins une personne publique doit être partie 
au contrat, et celui-ci est présumé administratif lorsqu’il est conclu entre deux 
personnes publiques (TC, 1983, UAP : à moins qu’il ne fasse naître que des 
rapports de droit privé entre les parties ; TC, 1999, Bourisp tel est le cas 
lorsque le contrat porte sur la cession d’un bien du domaine privé et ne 
comporte pas de clause exorbitante de droit commun). 
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- Au titre du critère matériel, le contrat doit contenir une clause exorbitante de 
droit commun (CE, 1912, Granit Porphyroïde des Vosges) ou bien participer à 
l’exécution du service public (CE, 1956, Bertin et Grimouard). 

 

c) Les contrats administratifs selon les circonstances 

 

D’autres contrats vont être qualifiés d’administratifs eu égard aux circonstances dans 
lesquelles ils ont été conclus. Il peut ainsi arriver qu’un contrat soit administratif, parce 
qu’à la date à laquelle il a été conclu, le bien sur lequel il portait était un bien du 
domaine public, qui sera déclassé au cours de l’exécution du contrat. Ces contrats 
vont être qualifiés d’administratifs, alors même qu’ils portent sur un bien du domaine 
privé, pour la simple et bonne raison que la nature, la validité et la légalité d’un contrat 
s’apprécient à la date de sa conclusion. 

 

Exemple : En 2012, une commune octroie une convention d’occupation du 
domaine public à un particulier afin de lui permettre d’occuper un petit local 
situé dans des bâtiments municipaux, ceux-ci ayant été reconnus comme 
relevant du domaine public. Quelques années plus tard, la commune 
désaffecte et déclasse ces locaux, afin de pouvoir les valoriser de manière 
plus vigoureuse. À la date de conclusion du contrat, en 2012, celui-ci portait 
sur un bien du domaine public et constituait donc un contrat administratif. 
Il le demeure, indépendamment du déclassement ultérieur du bien.  

 

Question : Quelles sont les conséquences de la qualification du contrat ?  

 

De la nature privée ou administrative dépend le droit applicable et le juge 
compétent. Le contentieux de ce type de contrat peut toutefois présenter certaines 
difficultés lorsque le litige est intenté par un tiers.   

 

Les actes administratifs unilatéraux sont, en principe, attaquables par la voie du 
recours pour excès de pouvoir. D’autres actes s’inscrivent dans le cadre d’un contrat, 
mais le juge administratif a développé la théorie de l’acte détachable afin de pouvoir 
en connaître. Pour ces actes attachés à un contrat, il faut opérer des distinctions, 
depuis que l’arrêt Tarn-et-Garonne (CE, 2014, Département de Tarn-et-Garonne) a 
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ouvert un recours de plein contentieux des tiers contre les contrats administratifs 
et limité la portée de l’arrêt Martin (CE, 1905, Martin). Il faut désormais distinguer 
selon la nature du contrat auquel l’acte est attaché.  

 

- Si le contrat est privé, en application de la jurisprudence Martin, les tiers 
peuvent attaquer par REP les actes administratifs unilatéraux détachables 
du contrat. Le recours porte alors sur les délibérations ou les procédures 
d’adjudication des contrats. 

- Si le juge annule cet acte détachable, le juge du contrat devra être saisi afin de 
tirer les conséquences de l’annulation de cet acte ; il devra, notamment, 
annuler le contrat pour défaut de base légale.  

- Si le contrat est administratif, en application de la jurisprudence Tarn-et-
Garonne, les tiers pourront saisir directement le juge du contrat dans le 
cadre d’un RPC. Leur requête devra avoir pour objet de contester la validité du 
contrat ou de certaines clauses non règlementaires divisibles. Il portera sur la 
légalité du choix du cocontractant, sur la délibération autorisant la conclusion 
du contrat, ou la décision de signer le contrat. 

 

Comme il s’agit d’un RPC, l’office du juge est large : il peut enjoindre la poursuite des 
relations contractuelles, leur régularisation, ou leur annulation, sous réserve de ne 
pas porter une atteinte disproportionnée aux intérêts en présence. 

 

À retenir : Le contentieux des contrats relatifs à la gestion du domaine 
privé dépend de la nature administrative ou privée de ces contrats. 

- Lorsqu’ils sont privés, les tiers ne peuvent attaquer, par REP 
devant le juge administratif, que les seuls actes administratifs qui 
en sont détachables. 

- Lorsqu’ils sont administratifs, les tiers peuvent former un RPC 
directement contre le contrat.  
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2) Les actes unilatéraux relatifs à la gestion du domaine privé 

 

La nature des actes unilatéraux relatifs à la gestion du domaine privé est une question 
complexe. Le juge administratif est assez attaché à la possibilité pour les particuliers 
d’exercer des recours pour excès de pouvoir contre les actes des personnes publiques, 
et pour cette raison, certains actes relatifs à la gestion du domaine privé peuvent 
être qualifiés d’actes administratifs unilatéraux. 

L’identification de ces actes a longtemps été malaisée, mais le Tribunal des Conflits 
est venu apporter des clarifications dans un arrêt TC, 2010, Brasserie du Théâtre. 

Il a alors posé le principe suivant « La contestation par une personne privée de l’acte, 
délibération ou décision du maire, par lequel une commune ou son représentant, 
gestionnaire du domaine privé, initie avec cette personne, conduit ou termine une 
relation contractuelle, quelle qu’en soit la forme, dont l’objet est la valorisation ou la 
protection de ce domaine et qui n’affecte ni son périmètre ni sa consistance, ne met 
en cause que des rapports de droit privé et relève, à ce titre, de la compétence du juge 
judiciaire ; qu’il en va de même de la contestation concernant des actes s’inscrivant 
dans un rapport de voisinage ». 

 

À retenir : Selon le Tribunal des conflits, la nature privée des actes 
relatifs à la gestion du domaine privé dépend de leur objet et de leur 
effet. 

- Lorsque leur objet est d’initier, de conduire ou de terminer une 
relation contractuelle, et qu’ils ont pour simple objet de valoriser 
ou de protéger le domaine privé, ils sont de nature privée. 

- Lorsque ces mêmes actes affectent le périmètre ou la consistance 
du domaine privé, ils sont administratifs.  

 

En d’autres termes, seuls les actes relatifs à des relations contractuelles et qui 
s’inscrivent dans la gestion courante du domaine privé sont des actes de nature 
privée, ne relevant pas du juge administratif. 
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Exemple : une délibération d’un conseil municipal refusant de conclure un 
bail sur le domaine privé sera un acte administratif. En effet, le refus de 
conclure n’est pas compris dans l’énumération fournie par le Tribunal des 
conflits.  

 

Exemple : une délibération d’un conseil municipal autorisant la conclusion 
d’un bail emphytéotique sur le domaine privé sera un acte administratif, car 
il conduit à l’octroi de droits réels sur le domaine privé. 

 

 

Attention : Il convient enfin de noter que certains actes présentent 
toujours le caractère d’actes administratifs, car ils sont emprunts de 
puissance publique. Tel est le cas des actes règlementaires, qui relèvent 
toujours du juge administratif, même lorsqu’ils ont pour objet la gestion 
du domaine privé. 

 

À retenir : Les biens du domaine privé sont des biens dont le propriétaire 
public a décidé de faire un usage strictement patrimonial (c’est-à-dire 
dans son intérêt privé et personnel). 

 

Le propriétaire public se comporte comme n’importe quel propriétaire privé, il n’y donc 
aucune raison de soumettre les biens à un régime autre que celui du droit privé (Code 
civil). En cas de litige, le juge compétent sera le juge judiciaire. Sous réserve des règles 
de compétence, de forme et de procédure qui concernent les personnes publiques. 

 

À retenir : Les biens du domaine public sont des biens qui reçoivent une 
affectation à l’utilité publique (service public ou usage direct du public) 
de leur propriétaire public. 

 

Ces biens vont être soumis à un régime exorbitant appelé : le régime de la 
domanialité publique. En cas de litige, le juge compétent sera le juge administratif. 
Sous réserve de quelques exceptions.  

 

 

 


